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PROCES -VERBAL  DES  DÉL IBÉRATIONS  

DU CONSE IL  MUNIC IPAL  
 

SÉANCE ORDINAIRE du 31 janvier 2024 
 

L’an deux mil vingt-quatre, le trente-et-un janvier à dix-neuf heures et trente minutes, le 
Conseil Municipal, dûment convoqué le vingt-trois janvier deux mil vingt-quatre, s’est réuni au 
lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Christian FAIVRET, Maire. 
 
Étaient présents les conseillers municipaux suivants (21 sur 23) : Mme RAYER Yvonne, M. 
CARDIET Jean-Luc, Mme LENA Yvette, M. LINCY Michel, Mme LE GUENIC Isabelle, M. 
LE NY Thierry, Mme PUREN Valérie, M. LE GOFF Michel, Mme CHEVALIER Florence, 
M. JANNO Patrick, Mme RICHARD Nadine, M. FERREC Jean-Claude, Mme DUCLOS 
Aurélie, M. STANGUENNEC David, Mme GIRY-GUILLO Corinne, M. POUPIN Bernard, 
M. PENDU Alain, M. LE CORRE Erwan, M. PERON Claude, Mme PENDU Mikaëla. 
 
Absent(s) : Mme CHAUFFETE Sandrine et M. CHAUFFETE Didier. 
 
Madame CHAUFFETE Sandrine a donné procuration à Madame RAYER Yvonne. 
Monsieur CHAUFFETE Didier a donné procuration à Monsieur FAIVRET Christian. 

Monsieur LE GOFF Michel a été nommé secrétaire de séance. 
 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 
 

Délibération n° 01/2024 
 

Objet : Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 15 novembre 
2023. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-15,  
Vu le projet de procès-verbal ; 
 
Monsieur le Maire invite l'assemblée à approuver le procès-verbal du Conseil municipal du 15 
novembre 2023. 
 
Le procès-verbal de cette séance du conseil municipal a été établi par le secrétaire de séance.  
 
Il convient à ce titre que les membres du Conseil le valident ou demandent à le modifier. 
 
Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil municipal décide 
d’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 15 novembre 2023. 
 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 
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Délibération n° 02/2024 
 
Objet : Autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant 
l’adoption des budgets primitifs 2024 - Budgets principal Commune et Assainissement. 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
En application de l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 
le Maire sollicite du Conseil Municipal l’autorisation jusqu’à l’adoption des budgets primitifs 
2024 d’engager, de liquider et de mandater les dépenses d’investissement dans la limite du 
quart des crédits ouverts aux budgets de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette. 
 
Considérant que les crédits d’investissement, hors remboursement de la dette, ouverts pour le 
budget principal de 2023 s’élèvent à :  

 
BUDGET PRINCIPAL COMMUNE 

Chapitre Intitulés Montant en € 
20 Immobilisations incorporelles 30 000,00 € 
21 Immobilisations corporelles 127 732,00 € 
23 Immobilisations en cours 1 900 000,00 € 

 
BUDGET ASSAINISSEMENT 

Chapitre Intitulés Montant en € 
21 Immobilisations corporelles 20 000,00 € 
23 Immobilisations en cours 1 400 000,00 € 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise Monsieur le Maire, en 
application de l’article L.1612-1 du Code Générale des Collectivité Territoriales, jusqu’à 
l’adoption des budgets primitifs 2024, à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts aux budgets 2023, non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette à savoir : 
 

BUDGET PRINCIPAL COMMUNE 
Chapitre Intitulés Montant en € 

20 Immobilisations incorporelles 7 500,00 € 
21 Immobilisations corporelles 31 933,00 € 
23 Immobilisations en cours 475 000,00 € 

 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

Chapitre Intitulés Montant en € 
21 Immobilisations corporelles 5 000,00 € 
23 Immobilisations en cours 350 000,00 € 

 
Monsieur le Maire précise aux membres présents que cette délibération, votée par d’autres 
communes également, permet d’engager des crédits budgétaires avant le vote des budgets 
primitifs prévu en mars/avril prochain. 
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- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 
 

Délibération n° 03/2024 
 

Objet : Travaux d’aménagement du centre-ville – Place des Halles – Consultation pour 
les marchés de travaux. 
 
Monsieur le Maire rappelle l’étude de revitalisation du centre-ville commencée en 2019 avec le 
cabinet TRISTAN LA PRAIRIE basé à BREST. 
 
En 2021, suite à la restitution de cette étude, le projet d’aménagement de la Place des Halles, 
au centre-ville était ressorti comme la priorité à mener. Il avait donc été décidé de confier la 
maîtrise d’œuvre pour la réalisation de ces travaux au groupement TRISTAN LA PRAIRIE, 
LE BIHAN & ASSOCIES ainsi que ONESIME PAYSAGE (tranche optionnelle de leur 
marché public). 
 
Monsieur le Maire rappelle également au Conseil Municipal que des crédits ont été inscrits au 
budget principal de la Commune et au budget annexe de l’Assainissement afin de couvrir les 
premières dépenses liées à ce marché et à ces futurs travaux.   
 
Après de nombreux mois de travail en lien avec Monsieur l’Architecte des Bâtiments de France 
et une précédente présentation aux élus du Conseil Municipal, le plan de ce projet est présenté 
en détails ainsi que sa nouvelle estimation et son plan de financement. 
 
Le montant total de ce projet de travaux est estimé à 2 580 728,28 € HT.  
 
Les consultations de ces marchés publics de travaux seront passées en procédure adaptée 
(MAPA). Elles sont soumises aux dispositions de l’article R2123-1 du Code de la commande 
publique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



République Française  2024 
Département du Morbihan 
Commune du FAOUËT 
 
 
 

____________________________________________________________________________ 
Mairie du FAOUËT – Conseil Municipal du 31 janvier 2024 – 4/12 

 
 
 

Monsieur le Maire présente le plan de financement prévisionnel du projet : 
 

Dépenses HT Recettes 
Travaux estimés : 2 170 348,58 € 
(Lots Voirie/Réseaux divers, Bétons, 

Aménagements Paysagers, Signalisations 

et Mobiliers urbains…) 

 

DONT travaux réseaux d’assainissement : 

340 863,01 € 

Département du Morbihan – 48,44% : 
1 250 000 €  

Frais d’honoraires de maîtrise d’œuvre 
(6,8%) : 147 583,70 € 

Etat – DSIL – 13,56% : 350 000 € 
Etat – FNADT – 9,69% : 250 000 € 
Région Bretagne – 5,02 % : 129 566,44 € 
(Bien vivre en Bretagne 2022 et Aménagement 

arrêt de cars)                                             
Autres travaux réalisés par Morbihan 
Energies : 262 796 € 
(Effacement des réseaux : électricité 

distribution et transport/télécom/EP et 

rénovation des éclairages...) 

Subventions Morbihan Energies – 0,98 % : 
25 538 € 
Autofinancent Commune – 22,31% : 
575 623,84 €  

TOTAL 2 580 728,28 € HT 
 
A ce stade, il convient donc de lancer une consultation pour la passation des marchés publics 
de travaux sur la base de ce programme et de l’estimatif précité.  
 
Monsieur le Maire informe également les membres présents, que le Département du Morbihan, 
par le biais d’un contrat de territoire exceptionnel sur ce mandat, accompagnera la réalisation 
de ce projet à hauteur de presque 50 % des dépenses (taux bonifié). 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
Vu l’article L2122-21 du code général des collectivités territoriales et notamment son alinéa 6 
selon lequel « Sous le contrôle du conseil municipal et sous le contrôle administratif du 
représentant de l'Etat dans le département, le maire est chargé, d'une manière générale, 
d'exécuter les décisions du conseil municipal et, en particulier (…) de souscrire les marchés » ;  
 
Vu l’article R2123-1 du Code de la commande publique ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à dix-neuf voix pour et quatre abstentions 
(Monsieur PENDU Alain, Monsieur LE CORRE Erwan, Monsieur PERON Claude et Madame 
PENDU Mikaëla) décide : 

• D’approuver le principe de réalisation de cette opération ; 
• D’approuver le plan de financement présenté ci-dessus ; 
• D’autoriser le Maire à lancer la procédure de mise en concurrence des entreprises selon 

la procédure des marchés à procédure adaptée ; 
• D’autoriser le Maire à signer les différents documents et marchés de travaux à 

intervenir (avec l’avis des commissions nécessaires) ; 
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• D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter les subventions restantes au taux maximum 
auprès des différents partenaires ;  

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de financement qui sera proposée 
par les services de la Région concernant l’aménagement de l’arrêt de car, prévu dans ce 
projet ; 

• D’autoriser Monsieur le Maire à déposer toutes les autorisations administratives 
nécessaires et notamment le permis d’aménager ; 

• D’inscrire aux budgets prévisionnels 2024 de la COMMUNE et de 
l’ASSAINISSEMENT les crédits nécessaires. 

 
Monsieur le Maire informe que cette délibération sera la dernière sur ce sujet et qu’elle 
permettra de solliciter les derniers financements indiqués. 
 
Monsieur LE CORRE Erwan interroge quant aux poubelles enterrées sur le plan présenté, 
Monsieur le Maire lui répond que cette solution risque de ne pas être retenue car Roi Morvan 
Communauté n’est pas équipé pour assurer leur ramassage (sauf à solliciter un prestataire privé 
comme les colonnes à verres ou papiers). Madame PENDU Mikaëla rebondit en indiquant que 
ce point de blocage avait déjà été soulevé précédemment par son groupe. 
 
Monsieur FAIVRET Christian précise qu’un travail avec la Communauté de Communes sur ce 
point est en cours, avec David STANGUENNEC, conseiller municipal et spécialiste dans ce 
domaine. La solution des bacs collectifs ou individuels est évoquée. Monsieur PENDU Alain 
fait remonter que cela multipliera le ramassage. Monsieur le Maire lui répond que GOURIN et 
GUEMENE-SUR-SCORFF possèdent ce système de bacs individuels. 
 
Madame PENDU Mikaëla fait remarquer que l’abandon des poubelles enterrées entraine une 
économie sur le projet de 70 000 € HT non négligeable pour la suite du projet. 
 
Monsieur le Maire évoque également une réunion qui s’est tenue avec les services de la Région 
Bretagne concernant les transports scolaires et les lignes de cars. Lors de cette réunion a été 
demandé, l’allongement du quai bus (de plusieurs mètres) prévu dans le projet, afin de pouvoir 
accueillir 2 cars simultanément sans empiéter sur la voie de circulation. 
 
Monsieur PENDU Alain souligne qu’au vu des manquements actuels de la part des bus de 
transports scolaires, si un bus circule correctement c’est déjà bien. Monsieur LE CORRE 
Erwan précise que cet allongement permet d’anticiper pour les 10 années à venir. 
 
Monsieur LE CORRE Erwan demande si dans ce projet de travaux, le renouvellement de tous 
les réseaux est prévu : eaux usées, eaux pluviales et eau potable ? Monsieur Jean-Luc 
CARDIET, Adjoint aux travaux lui répond que oui et ajoute que l’eau potable relève de la 
compétence du Syndicat Eau du Morbihan. Les branchements autour de la Place des Halles ont 
déjà été repris, le réseau est en état correct. 
 
Monsieur PENDU Alain en doute, des fuites seraient à déplorer sur ce réseau. Monsieur le 
Maire répond qu’Eau du Morbihan sera relancé sur ce sujet. 
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Monsieur LE CORRE Erwan conclut en soulignant qu’il est regrettable que les intitulés des 
commerces autour de la Place soient erronés. Monsieur le Maire partage, ce point qui a déjà été 
remonté au bureau d’études et précise qu’une relance va être effectuée au plus vite. 
 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 
 

Délibération n° 04/2024 
 

Objet : Musée municipal - Thème et financement de l’exposition temporaire 2024. 
 
Le Maire demande à son conseil municipal de bien vouloir s’engager sur une exposition 
consacrée à l’œuvre d’Ernest Guérin (1887-1952), peintre et enlumineur breton, présentée du 6 
avril au 6 octobre 2024, et sur son financement, estimé à 179 500 €. 
 
Pour financer sa réalisation, Monsieur le Maire propose de solliciter l’aide financière du 
Ministère de la Culture et de la Communication (Direction régionale des affaires culturelles de 
Bretagne), du Conseil départemental du Morbihan et de Roi Morvan Communauté. 
Après avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents :  
- De valider la programmation 2024 du musée municipal ; 
- De solliciter les aides financières auprès du Ministère de la Culture et de la Communication 
(Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne), du Conseil Départemental du 
Morbihan et de Roi Morvan Communauté. 
 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 
 

Délibération n° 05/2024 
 

Objet : Musée municipal - Validation du tarif du catalogue de l’exposition temporaire 
2024. 
 
Dans le cadre de l’exposition temporaire annuelle intitulée Ernest Guérin (1887-1952), peintre 

et enlumineur breton, présentée du 6 avril au 6 octobre 2024 au Musée du Faouët, 
Monsieur le Maire propose de valider le prix du catalogue, au prix public de 25 € TTC. 
 
Après avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents, de 
valider le prix public du catalogue de l’exposition temporaire annuelle du musée au montant de 
25 € TTC pour l’année 2024. 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 
 

Délibération n° 06/2024 
 

Objet : Festival du cinéma « jeune public » Cinéfilous 2024. 
 
Le festival Cinéfilous a été créé en 1996 à l’initiative de la ville de Redon et du Ciné Manivel. 
Il fédère 19 cinémas associatifs implantés sur deux régions, Bretagne et Pays de la Loire, et 
trois départements, Morbihan, Loire-Atlantique et Ille-et-Vilaine.  
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Cette manifestation, qui se déroule chaque année pendant les deux semaines des vacances 
d’automne, a pour objectifs d’offrir un loisir culturel aux enfants à partir de 3 ans, de leur 
permettre un éveil au septième art sur grand écran et de découvrir le cinéma proche de chez 
eux.  
 
La programmation est constituée de longs métrages et de programmes de courts métrages, avec 
une sélection de films présentés en avant-première, en sortie nationale, en reprise, classés Art 
et Essai, Patrimoine ou Recherche, etc…  
 
Le festival est organisé en commun avec la participation active des cinémas partenaires. Cet 
engagement collectif renforce la capacité de développement de l’action cinématographique en 
direction des enfants, le rayonnement du festival pour chacun et la communication 
événementielle. 
 
Manivel’Cinéma conçoit et met en œuvre la promotion et la communication de la 
manifestation. Un prix unique d’entrée est fixé et l’encaissement reste acquis aux exploitants 
de la salle.  
Chaque commune participe financièrement à la manifestation au prorata de sa population. Une 
participation est demandée à la commune, elle est versée à l’association Manivel’Cinéma.  
 
Monsieur le Maire propose aux membres présents de reconduire ce partenariat en lien avec le 
Cinéma de l’Ellé pour l’année 2024. La cotisation demandée s’élève à 0,12 € par habitant soit 
343,68€ pour la commune du FAOUËT (montant de la cotisation pour l’année 2023 : 342,72€).  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide 
d’autoriser Monsieur le Maire :  

- A signer la convention Cinéfilous 2024 passée avec l’association Manivel’Cinéma ; 
- A effectuer toutes les démarches et à signer tous documents relatifs à l’exécution de 

cette délibération. 
 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 
 

DECISIONS 
 

Décision n° 01/2024 du 2 janvier 2024 : 
 

Objet : Exposition temporaire 2024, acquisitions et restaurations d’œuvres d’art, actions 
« jeune public » pour son musée municipal. Demande de subventions auprès du Conseil 
Départemental du Morbihan, de la Région Bretagne et de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles de Bretagne. 
 

Le Maire du FAOUËT, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-21 et 
L.2122-22 ; 
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Vu la délibération n°03 en date du 24 mai 2020 par laquelle le conseil municipal a délégué au 
Maire le pouvoir de demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales l'attribution de 
subventions d'un montant égal ou inférieur à 500 000,00 €. 
 
DECIDE : 
 
Article 1 : De solliciter le soutien aussi élevé que possible du Conseil Départemental du 
Morbihan, de la Région Bretagne et de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de 
Bretagne pour l'année 2024 dans le cadre de l’acquisition (FRAM) et la restauration (FRAR) 
des œuvres d’art, de la programmation d'une exposition temporaire et d'actions « jeune public » 
pour son musée municipal. 
Article 2 : La présente décision sera inscrite au registre des décisions municipales et pourra 
faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et 
de sa transmission en sous-préfecture. 
 
Article 3 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame la Sous-Préfète de Pontivy 
et à Monsieur le Trésorier Municipal. 
 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 
 

Décision n° 02/2024 du 22 janvier 2024 : 
 
Objet : Réhabilitation de la toiture du bâtiment du Couvent des Ursulines (Musée et 
Médiathèque) - Demande de subvention. 

Le Maire du FAOUËT, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-21 et 
L.2122-22 ; 

Vu la délibération n°03 en date du 24 mai 2020 par laquelle le conseil municipal a délégué au 
Maire le pouvoir de demander à l'Etat ou à d'autres collectivités territoriales l'attribution de 
subventions d'un montant égal ou inférieur à 500 000,00 €. 

DECIDE : 
 
Article 1 : De solliciter le soutien du Conseil Départemental du Morbihan au titre du dispositif 
« Programme de Solidarité Territoriale » 2024 (20% des dépenses) dans le cadre de la 
réhabilitation de la toiture du bâtiment du Couvent des Ursulines (Musée et Médiathèque). Le 
coût des travaux de cette opération est estimé à 75 000 € hors taxes. 

Article 2 : La présente décision sera inscrite au registre des décisions municipales et pourra 
faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa publication et 
de sa transmission en sous-préfecture. 

Article 3 : Ampliation de la présente décision sera faite à Madame La Sous-Préfète de Pontivy 
et à Monsieur le Trésorier Municipal. 
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Monsieur le Maire rappelle que ces travaux font suite aux infiltrations et au poinçon fragilisé 
découvert sur le bâtiment lors des investigations. Ces travaux urgents seront réalisés avant 
l’ouverture de la prochaine exposition temporaire, le 6 avril. Concernant la partie aménagement 
intérieur du bâtiment, Monsieur FAIVRET Christian précise que le conseil municipal devra se 
pencher sur ce point, cette année. 

 
- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

 
QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur le Maire donne lecture des questions adressées par le Groupe Renouveau Citoyen 
avant le conseil municipal : 

 
- « Hôpital du Faouët : Des articles de presse inquiétants précisent que les travaux prévus 

à l'hôpital ne se feraient plus...Monsieur Le Maire a-t-il des informations rassurantes sur 
l'avenir du site ? » Monsieur le Maire indique que le nouveau directeur général du 
GHBS a suspendu tous les travaux prévus sauf le site de Quimperlé, pour lequel une 
baisse du coût des travaux à hauteur de 50% est demandée. Les travaux du site du 
Faouët sont suspendus pour au moins une année. Monsieur le Maire rappelle le déficit 
de 10 millions d’euros du GHBS et qu’il est attendu du nouveau directeur général un 
redressement des finances. Monsieur le Maire ajoute que le Député de notre 
circonscription est informé très régulièrement de la situation. Monsieur PENDU Alain 
comprend mais déplore cette gestion comptable de l’hôpital public. Il rappelle la 
manifestation devant l’hôpital soutenue par les élus locaux et le Député, en espérant que 
ce dernier puisse intervenir. Il insiste également sur les locaux, outils de travail à 
rénover. Monsieur le Maire lui répond que la précédente manifestation au mois de mai 
avait pour but le maintien des services sur la commune par le recrutement d’un médecin 
en remplacement d’un départ. Monsieur FAIVRET Christian conclut en indiquant qu’il 
est en relation régulièrement avec les organisations syndicales, le Député et le GHBS 
afin de suivre ce dossier.    

 
- « Kerbloc'h : Où en est le projet ?  CA immobilier vend déjà les emplacements sur 

internet alors que le plan semble être à modifié suite aux dernières réunions 
techniques ». Monsieur le Maire répond qu’il avait effectivement trouvé une annonce 
en ligne à ce sujet mais que cette dernière a été supprimée. Monsieur PENDU Alain lui 
répond que sur un autre site d’annonce très connu, des publications apparaissent. 
Monsieur le Maire lui confirme que ce projet n’est pas lancé officiellement à la 
commercialisation et que des modifications sont en cours sur le plan actuel. Monsieur 
POUPIN Bernard prend la parole pour indiquer à Monsieur PENDU Alain que ce type 
d’opération neuve, comme les immeubles, bénéficie toujours d’une publicité en amont. 

 
- « Électricité du stade de Keroza : Le site permet, on le voit avec le Festi-coat, de 

recevoir des évènements de grande ampleur. Par contre ce type d'évènement doit pour 
s'alimenter en électricité avoir recours à des groupes électrogènes (coût de location et 
coût du carburant sans oublier la pollution engendrée). La commune pourrait-elle 
demander la possibilité d'installer une ligne suffisante et pérenne pouvant servir à 
différentes manifestations ? ».  
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Monsieur le Maire a pris note de la question et cette dernière est ouverte. Les services 
ont estimé à environ 50 000 € HT les travaux nécessaires pour un tel changement 
d’installation, qui permettrait d’autres activités sur le site de Kéroza. Il précise que ce 
point sera à réfléchir lors de la préparation du budget primitif 2024. Monsieur LE 
CORRE Erwan conclut en ajoutant qu’une location d’un groupe électrogène pour le 
week-end peut s’élever à 10 000 €. 
 

- Activité sophrologie pour les enfants à la médiathèque : Monsieur LE CORRE Erwan 
revient sur le sujet de cette activité proposée début février à la médiathèque. Après en 
avoir discuté récemment ensemble, Madame RAYER Yvonne, Adjointe aux affaires 
culturelles lui précise que cette activité est organisée dans le cadre de la diversification 
des animations de la médiathèque afin de répondre aux demandes des abonnés (pour 
rappel en 2023, 90 nouveaux abonnés). Par ailleurs, cette activité lui semble adaptée 
aux enfants. Elle ajoute que la personne organisant cette activité s’est proposée et a déjà 
réalisé cette animation au Grand Manger sur la commune. Monsieur LE CORRE Erwan 
s’interroge quant aux compétences de l’intervenante ? Monsieur FAIVRET Christian 
lui répond que la sophrologie n’est pas une secte. Monsieur LE CORRE Erwan précise 
que la sophrologie n’est pas à recommander selon le Ministère de la Santé. Monsieur 
Claude PERON conclut en indiquant que le site internet de la commune n’a pas diffusé 
cette affiche. Après vérification immédiate, cette affiche n’apparaît pas encore sur le 
site internet de la commune, parmi les actualités de la médiathèque diffusées 
régulièrement.  
 

- Travaux au lieu-dit Pont Er Lann sur la commune : Monsieur PERON Claude interpelle 
Monsieur le Maire au sujet d’un permis de construire accordé à un particulier. Monsieur 
PERON Claude affirme que ces travaux entrainent des infractions au Code de 
l’Environnement (destruction de zones humides, de haies et non-respect du permis de 
construire accordé). Monsieur le Maire rappelle à Monsieur PERON Claude que les 
autorisations d’urbanisme sont instruites par les services compétents de Roi Morvan 
Communauté. 

 
La séance est levée à 20h15. 

 
- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 
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Lors de la séance du conseil municipal du trente-et-un janvier deux mil vingt-quatre les 
délibérations suivantes inscrites à l’ordre du jour, ont été prises : 
 

N° 
délibération 

Objet de la délibération 

01/2024 
Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 15 
novembre 2023. 

02/2024 
Autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
avant l’adoption des budgets primitifs 2024 - Budgets principal Commune et 
Assainissement. 

03/2024 
Travaux d’aménagement du centre-ville – Place des Halles – Consultation 
pour les marchés de travaux. 

04/2024 Musée municipal - Thème et financement de l’exposition temporaire 2024. 

05/2024 
Musée municipal - Validation du tarif du catalogue de l’exposition temporaire 
2024. 

06/2024 Festival du cinéma « jeune public » Cinéfilous 2024. 
 

 

Les présentes délibérations peuvent, si elles sont contestées dans un délai de deux mois à 

compter de leur publication, faire l'objet des recours suivants :  

- recours administratif gracieux auprès des services communaux,  

- recours contentieux pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de RENNES. 
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Étaient présents les élus municipaux suivants :  
 

FAIVRET 
Christian 

RAYER 
Yvonne 

 

CARDIET  
Jean-Luc 

LENA 
Yvette 

 

LINCY 
Michel 

 
 

LE GUENIC 
Isabelle 

LE NY 
Thierry 

 

PUREN 
Valérie 

 
 

LE GOFF 
Michel 

CHEVALIER 
Florence 

JANNO 
Patrick 

 
 

RICHARD 
Nadine 

FERREC 
Jean-Claude 

 

DUCLOS 
Aurélie 

 

STANGUENNEC 
David 

 

CHAUFFETE 
Sandrine 
Excusée 

CHAUFFETE 
Didier 
Excusé 

GIRY-GUILLO 
Corinne 

 

POUPIN 
Bernard 

 

PENDU 
Alain 

LE CORRE 
Erwan 

PERON  
Claude 

PENDU 
Mikaëla 

 
 

 
Signatures : 
 
Le Maire,      Le secrétaire de séance, 
Christian FAIVRET      Michel LE GOFF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


